
Ligue d’Ile de France de Tennis de Table ; 1 rue de la Poterie – 93200 SAINT-DENIS 
Tél. 01 55 87 26 92–formation@fftt-idf.com – www.fftt-idf.com 

Association Loi 1901  -  N° de SIRET: 785346362 000 60  - Code APE 9312 Z 
Déclarée en Préfecture le 08/08/1957  -  Publiée au J.O.R.F le 08/09/1957  

Organisme de formation enregistré sous le numéro 11 93 02 422 93. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE 
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DATES : Dimanche 29 mars et dimanche 12 avril 2026 
 

Formation en externat  
 

ET 3 heures en situation pédagogique à effectuer en club 
 

COUT : 150 €  
 comprend les frais pédagogiques et administratifs des 2 jours de formation  
 les repas du midi restent à votre charge mais seront pris obligatoirement avec le formateur pour les mineurs. 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION / PRE-REQUIS : 
- Être licencié FFTT « Compétition ». 
- Être minimum Cadet 1ère année 

 

VOLUME HORAIRE : 21 heures découpées de la façon suivante 
- 7 h de formation théorique sur 1 journée 
- 7 h de formation pratique sur 1 journée 
- 4 h de Formation Ouverte A Distance (FOAD) 
- 3h en situation pédagogique à faire obligatoirement, dans votre club ou dans un autre club  
 

OBJECTIFS : 
Être capable : 

-D’organiser l’accueil des différents publics dans son club, 
-De prendre en main un groupe dans une séance prédéfinie, 
-D’appréhender les bases du jeu 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES, ET D’ENCADREMENT : 
-  Documents supports, diaporama, travaux en groupes, études de cas et mise en situation en salle. Alternance 

Théorie / pratique en salle de TT 
- Formateur : Ludovic JAUMOTTE, Conseiller Technique Départemental  

 

MODALITES DE VALIDATION : 
Présence complète aux journées de formation (théorie + pratique) + effectuer les 4h de FOAD + validation des 
3 heures en situation pédagogique par une attestation du Président du club dans lequel les heures auront été 
réalisées.  
  Délivrance du diplôme Initiateur de Club par la Ligue IDF TT par mail après envoi des résultats 
 

Ce diplôme est un pré requis obligatoire dans le parcours de filière fédérale pour le grade suivant 
d’Animateur Fédéral 

 
CLOTURE DES INSCRIPTIONS : le 23/03/2026 (date de réception) 
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Contenu de la formation Initiateur de Club 

1- minimum 4 heures de FOAD (Formation Ouverte A Distance) => validation par le badge FOAD 

* Ce sont des documents, vidéos et autres supports dont vous devrez prendre connaissance avant l’entrée en formation. 
Pour le grade d’Initiateur de Club, la FFTT a estimé le temps de travail à 4 heures. 

* Vous recevrez un mail de la Ligue IDF TT vous indiquant le lien de la plate-forme (CLACO PERF’TT). Cette prise de 
connaissance de documents théoriques permet également de soulager la formation en présentielle et de pouvoir revoir 
de façon moins appuyée les points importants à savoir. 

* Il s’agit de contenus étatiques, fédéraux, que vous devrez maîtriser en sortie de formation. 
 

2-Formation de 14h en présentiel 

Organiser l’accueil du public en sécurité (accueillir, renseigner, orienter) :  
-Caractéristiques des publics débutants  
-Connaître les services proposés par son club 
 
Adopter une posture d’éducateur :  
-Connaître les attitudes éducatives et citoyennes 
-Connaître les conditions de pratique en sécurité 
 
Gérer le déroulement d’une séance :  
-Intérêt et caractéristiques d’un échauffement 
-Les différents temps possibles d’une séance  
 
Animer une séance :  
-Motiver, donner envie de pratiquer (attitude dynamique) 
-Les différentes formes de communication 
 
Faire jouer :  
- Logique interne de l'activité :  
. Le duel (le jeu en mouvement, les différentes façons de marquer le point, paramètres de la balle) 
. Sensibilisation aux actions sur la balle (trajectoires produites, résultat sur la raquette adverse) 
. Les raquettes et les prises de raquette, le CD et le RV 
- Histoire et règles du jeu (FOAD) 
 
3- minimum 3h en situation pédagogique sur le terrain 
La FFTT a mis en place depuis 2018 des heures en situation pédagogique à effectuer sur le terrain en salle de TT, 
accompagné(e) d’un tuteur qualifié (il serait préférable que vous puissiez être sous la responsabilité d’une personne 
majeure et titulaire d’un diplôme d’entraîneur ou avec de l’expérience dans l’animation-professionnel ou bénévole 
dirigeant). Plus vous évoluerez dans votre cursus, plus l’implication sur le terrain sera demandée. 3 heures sont à 
effectuer à la suite, dans un délai maximum de 2 semaines après votre journée de formation pratique, dans votre/un 
club de tennis de table. 

Vous êtes responsable de l’organisation de vos 3 heures. 
Ces heures en situation pédagogique peuvent se faire au sein de votre association, ou d’une autre structure support. 

Pour valider vos heures en situation pédagogique, il faudra impérativement envoyer une attestation du(de la) 
Président(e) du club où vous aurez effectué vos heures, signée et tamponnée, avant le 26 avril 2026. C’est 
également sur ce support que votre tuteur devra indiquer ses remarques et appréciations. 
En cas de non réalisation de ces 3 heures en situation pédagogique, votre diplôme ne sera pas validé. 
 
Il faut donc prévoir et programmer, avant de vous inscrire à la formation, le lieu, les horaires et l’éventuelle personne 
qui vous accompagnera et prévenir le Président du club afin d’anticiper la difficulté à obtenir l’attestation en temps et 
en heure.  


